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ARRETE n° 1590 CM du 16 septembre 2010 portant nomination 
de M. Germain Damond en qualité d’agent comptable 
du Groupement des établissements de Polynésie 
pour la formation continue 
(GREPFOC).
(JOPF du 23 septembre 2010, n° 38, p. 5021)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1734 CM du 1er octobre 2010 ; JOPF du 14 octobre 2010, n° 41, p. 5408

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail et de l’emploi, en charge de la formation professionnelle, du dialogue social et de la lutte contre la vie chère,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2003-97 du 10 juillet 2003 portant création d’un établissement public à caractère industriel et commercial doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière dénommé Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue (GREPFOC) ;

Vu l’arrêté n° 707 CM du 29 août 2005 modifiant l’arrêté n° 1179 CM du 14 août 2003 relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement public industriel et commercial dénommé Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue (GREPFOC) ;

Vu le procès-verbal n° 1-2010 en date du 5 mai 2010 du conseil d’administration du GREPFOC ;

Vu l’avis du trésorier-payeur général en date du 6 septembre 2010 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 septembre 2010,

Arrête :

Article 1er.— M. Germain Damond est nommé agent comptable du Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue (GREPFOC) à compter du 15 septembre 2010.

Art. 2.— Il est mis fin aux fonctions de M. Frédéric Aubin.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 1er/10/2010, art. 1er) — L’arrêté n° 705 CM du 21 août 2005 portant nomination de l’agent comptable de l’établissement public dénommé Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue (GREPFOC) est abrogé.

Art. 4.— Le ministre du travail et de l’emploi, en charge de la formation professionnelle, du dialogue social et de la lutte contre la vie chère, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 septembre 2010.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail et de l’emploi,


Lana TETUANUI.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

